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CHALLENGE : BOUGE POUR TA PLANETE 
 
 

 

 

Les anciens ordinateurs dorment souvent dans 

les caves. C’est le moment de les réveiller pour 

leur offrir une seconde vie.   
 

Notre Association s’associe à l’opération 

« Bouge pour ta planète » des Clubs Lions du 

Sud-Alsace, en invitant les communes à 

collecter les ordinateurs obsolètes ou usagés 

auprès de leurs administrés, associations, 

commerces, entreprises…  

 

Pourquoi participer ?  
 

• Le recyclage des anciens ordinateurs permet de réduire la pollution 

numérique. Les matériaux sont démontés et recyclés pour en valoriser 

toutes les pièces. 
 

• Cette opération participe également à un geste solidaire de lutte contre 

l’illectronisme : le produit de la vente des matériaux recyclés permet 

d’acheter de nouveaux ordinateurs. Les ordinateurs encore en état de 

marche sont révisés. Les équipements ainsi disponibles sont offerts à 

des structures telles qu’EHPAD, centres sociaux, écoles… ou à des 

personnes dans le besoin.  
 

• Le dépôt des ordinateurs se fait en toute sécurité concernant les 

données personnelles. En effet, les disques durs qui n’ont pas été 

retirés par les déposants sont détruits par une entreprise agréée. 

 

Comment faire pour participer ? 
 

➢ Inviter la population à venir déposer son matériel informatique jusqu’au 

1er septembre prochain. Une communication dédiée pour le bulletin 

communal et/ou pour les réseaux et supports électroniques est 

disponible sur le site de notre Association : www.amhr.fr 
 

➢ Mettre à disposition un lieu ou une benne pour le stockage du matériel ; 
 

➢ Contacter les Lions clubs qui assureront bénévolement l’enlèvement à 

un rythme déterminé avec la collectivité (en fonction notamment de la 

capacité de stockage).  

 

Les 3 communes ayant effectué les plus grosses collectes au prorata du nombre 

d'habitants seront mises à l’honneur lors du Salon des communes et des 

intercommunalités, le 12 septembre à Mulhouse. 
 

Contact pour démarrer l’action : bougepourtaplanetelions@gmail.com 
 

Présentation de l’action : https://youtu.be/-jk-wuaI4-g  
 

mailto:amhr@vialis.net
http://www.amhr.fr/
http://www.amhr.fr/
mailto:bougepourtaplanetelions@gmail.com
https://youtu.be/-jk-wuaI4-g
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La vie de notre Association 
 

Accueil de nouveaux membres  
 

 

SCHWOBEN 

Suite à la démission du maire, de nouvelles élections ont eu lieu à Schwoben. M. Jean-François FOERNBACHER a été installé 

le 23 février en tant que maire de la commune. Deux adjointes ont également été élues : Mme Berthe MULLER, 1ère Adjointe 

et Mme Nathalie TISCHMACHER, 2ème adjointe.  
 

 

Nous leur adressons toutes nos félicitations ! 
 

 

Réunion générale d’information du 20 avril 2024 
 

Samedi 20 avril 2024, de 9h à 12h, dans la salle polyvalente de Westhalten - 2 rue du stade  
 

Réunion Générale d’Information à l’attention des élus locaux, avec l’ordre du jour suivant : 
 

1. Intervention de M. Nicolas FELD-GROOTEN, Directeur Académique des Services de l’Education Nationale sur les 

points : quelle école pour les territoires ruraux ? / notre école, faisons-là ensemble ! / les nouvelles missions des 

enseignants et le rôle des directeurs d'école / le développement qualitatif de l’enseignement de la langue régionale / 

la sécurisation des écoles 

2. Plan de lutte contre le frelon asiatique, par le Groupement de Défense Sanitaire Apicole du Haut-Rhin 

3. ENEDIS : Présentation de la nouvelle équipe des Interlocuteurs Privilégiés auprès des collectivités / accompagner les 

maires dans le pilotage des projets ENR : découvrez l’Espace Mesures et Services / réchauffement climatique : des 

arbres malades sur les lignes électriques  

4. Divers 

L’invitation et le formulaire d’inscription ont été envoyés dans les collectivités. Inscription par courriel : amhr@vialis.net 

Formations du printemps  
 

Police de la publicité et des enseignes : conséquences du transfert de compétence, règlementation applicable  

➢ Samedi 13 avril 2024, 9h à 12h - Colmar 

Formation dispensée par Jean-Philippe STREBLER, Maître de conférences Université de Strasbourg 
 

Prise de parole en public - Niveau 1 : début d’un nouveau cycle allant de l’initiation au perfectionnement 

➢ vendredi 17 mai 2024, 9h à 12h et 14h à 17h - Colmar  

Formation dispensée par Marzena SAMSEL, art-thérapeute, psychopraticienne, comédienne et conférencière  
 

La protection des élus face aux risques d'agression physique ou sur les réseaux sociaux : 

➢ vendredi 24 mai 2024, 9h à 12h et 14h à 17h - Colmar  

Formation dispensée par Maître Matthieu KLUCZYNSKI, Avocat  

Formations prises en charge par le DIF élus ou par la collectivité. Retrouvez toutes les formations ouvertes aux inscriptions 

sur le site de notre Association : http://www.amhr.fr/fr/information/10235/formations-2024 

 

Bilan des locations de chasse : retours des communes   
 

Merci aux communes qui ne l’ont pas encore fait, de nous renvoyer par courriel à l’adresse amhr@vialis.net les éléments relatifs 

aux locations de chasses pour 2024-2033, en précisant le cas échéant, les difficultés rencontrées et d’y joindre la carte des 

lots de chasse.  

• Destination du produit de la chasse : reversement aux propriétaires ou abandon à la commune ? 
 

• Modalités de location pour chaque lot : gré à gré --- adjudication avec droit de priorité --- adjudication sans droit de 

priorité --- appel d’offres   
 

• Prix : préciser le montant du loyer par lot et l’évolution par rapport au dernier bail  

 

 

Remerciements de la Banque Alimentaire du Haut-Rhin  
 

Notre Association apporte annuellement son patronage à la collecte annuelle de la Banque Alimentaire du Haut-Rhin. Cette 

dernière souhaite remercier l’ensemble des communes et centres communaux d’action sociale qui ont apporté leur concours 

à la collecte des 24 et 25 novembre 2023 en organisant la collecte, en mettant des locaux de centralisation à disposition ou 

en assurant le transport des denrées collectées jusqu’aux entrepôts.  
 

Dans le département du Haut-Rhin, 3 500 bénévoles ont donné de leur temps pour collecter et trier les 200 tonnes de denrées 

alimentaires.  

mailto:amhr@vialis.net
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/6clfl4z09wfg7yt.pdf
http://www.amhr.fr/fr/information/10235/formations-2024
mailto:amhr@vialis.net
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La loi 3DS du 21 février 2022 a modifié le régime de protection des allées et alignements d'arbres qui bordent les voies ouvertes 

à la circulation publique. Les dispositions sont précisées à l’article L350-3 du Code de l’environnement.  
 

Les allées et alignements d'arbres sont protégés, appelant ainsi une conservation et une mise en valeur spécifiques. Le fait 

d'abattre ou de porter atteinte à un arbre ou de compromettre la conservation ou de modifier radicalement l'aspect d'un ou de 

plusieurs arbres d'une allée ou d'un alignement d'arbres est interdit. Toutefois, lorsqu'il est démontré que : 

 

- l'état sanitaire ou mécanique du ou des arbres présente un danger pour la sécurité des personnes ou des biens ou un 

risque sanitaire pour les autres arbres ; 

- l'esthétique de la composition ne peut plus être assurée et que la préservation de la biodiversité peut être obtenue par 

d'autres mesures. 
 

des mesures peuvent être prises mais elles sont subordonnées au dépôt d'une déclaration préalable auprès du Préfet. Ce 

dernier informe sans délai de ce dépôt le maire de la commune où se situe l'alignement d'arbres concerné. En cas de danger 

imminent pour la sécurité des personnes, la déclaration préalable n'est pas requise. Le représentant de l'Etat dans le 

département est informé sans délai.  
 

Par ailleurs, le Préfet peut autoriser des mesures sur les arbres lorsque cela est nécessaire pour les besoins de projets de 

travaux, d'ouvrages ou d'aménagements.  
 

Dans tous les cas, la demande d'autorisation ou la déclaration comprend l'exposé des mesures d'évitement envisagées et les 

mesures de compensation des atteintes portées aux allées et aux alignements d'arbres. Le préfet s'assure de la pertinence de 

ces mesures et il peut en imposer de nouvelles s'il les juge insuffisantes.  
 

Le décret du 19 mai 2023 est venu préciser les modalités pour les procédures d'autorisation et de déclaration préalables, en 

listant les informations, pièces et documents à fournir. Il précise également les formalités de transmission au préfet ainsi que 

les délais et modalités de réponse de ce dernier.  

 

Enfin, il crée une contravention de 5e classe forfaitisée en cas de violation des dispositions de l'article L 350-3 du Code de 

l'environnement. 

 

 

 

 
 

L’Association des Maires de France « AMF », en partenariat avec l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires  « ANCT », 

a organisé le 13 mars dernier un webinaire à destination des élus locaux. Pour rappel, l’obligation de nommer et numéroter 

les voies incombe à toutes les communes. Voir sur ce point le Bulletin de l’AMHR n° 242, d’août 2023.  

 

Le webinaire porte sur le nouveau dispositif législatif et réglementaire, les bonnes pratiques en matière d’adressage ainsi que 

les outils gratuits mis à la disposition des maires pour constituer leur Base Adresse Locale. 

 

L’enregistrement de ce webinaire est disponible sur le site de l’AMF :  

 

https://www.amf.asso.fr/documents-webinaire-amf-nommer-numeroter-les-voies-une-obligation-pour-toutes-les-

communes-en-2024/42125 

 

 
 

 
 

En prolongement de la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, un nouveau décret 

du 21 février 2024 (abrogeant celui du 9 mars 2021) vient renforcer les obligations d'acquisition par les collectivités en tant 

qu'acheteurs publics de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées. Le texte entre en 

vigueur le 1er juillet 2024. Il modifie la liste des produits visés ainsi que, pour chacun d'eux, la part minimale des acquisitions 

qui doit être issue des filières du réemploi, de la réutilisation ou du recyclage.  

 

Le décret fixe également une progression pluriannuelle de ces pourcentages jusqu'en 2030. Ces acquisitions peuvent être 

réalisées via un achat public à titre principal ou accessoire. Le décret donne par ailleurs la possibilité de comptabiliser les dons.  
 

Un arrêté du 29 février 2024 fixe la liste des produits relevant de chaque catégorie de produits soumise à l'obligation 

d'acquisition de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées. 

 
 

Le Bulletin est une publication de l'Association des Maires du Haut- Rhin -ISSN : 1632-241 X— Impression AMHR 

Marchés publics des acheteurs publics et économie circulaire    
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Webinaire : nommer et numéroter les voies 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045213878
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047563661
http://static.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/o1q7o8b88se3vvl.pdf
https://www.amf.asso.fr/documents-webinaire-amf-nommer-numeroter-les-voies-une-obligation-pour-toutes-les-communes-en-2024/42125
https://www.amf.asso.fr/documents-webinaire-amf-nommer-numeroter-les-voies-une-obligation-pour-toutes-les-communes-en-2024/42125
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049184670?utm_source=Sarbacane&utm_medium=email&utm_campaign=VCD%201144%202
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049184670?utm_source=Sarbacane&utm_medium=email&utm_campaign=VCD%201144%202
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049241780

